Jeudi 26 mars 2026

Réunion du Conseil Municipal

Ordre du jour :
· Vote des indemnités de fonction du Maire, des adjoints et d’un conseiller délégué
· Désignation des délégués à la Communauté de Communes Domme/Villefranche du Périgord
· Election des délégués aux syndicats Intercommunaux, associations et autres organismes de regroupement
· Composition de la commission d’Appel d’Offres
· Election des membres siégeant au sein des commissions municipales
· Délégation du Maire : pour ester en justice, pour signer les contrats d’assurance, pour l’encaissement des dons et legs, pour la location des salles communales, pour remplacement de personnel en congés de maladie
· Divers
· Délégation donnée au Maire par le conseil municipal : signature actes se rapportant aux consultations inférieures à 5000€ HT

Etaient présents : BEL Max, GRINFAN Lucia, COUGOT Carole, MICHAUT Emilie, PERDRIX Maxime, EON Betty, ANTICHAN Frédéric, SEGAERT Maria, GAULTIER Arnaud, SALLES Joelle, BESSE Mathieu, SAGORIN Christian, SAUVAGE Mélanie.

Votants : 13

Rappel : La mention “Divers” dans l’ordre du jour ne signifie pas questions diverses mais permet l’ajout de délibérations entre l’envoi de la convocation et la réunion.

Vote des indemnités de fonction du Maire, des adjoints et d’un conseiller délégué

Nous n’avons le droit qu’à 3 adjoints contre 4 prévus au départ, à cause de la démission d’un colistier avant l’élection des adjoints.
Nous avons donc décider de créer un poste de conseiller délégué pour remplacer le poste d’adjoint : EON Betty est donc désignée à ce poste.

Selon l’enveloppe à notre disposition, les indemnités sont :
· Maire : 1820,96€ brut
· Adjoints : 401,60€ brut
· Conseiller délégué : 246,63€ brut


Pour : 13	Contre : 0	Abstention : 0

Désignation des délégués à la Communauté de Communes de Domme/Villefranche du Périgord

Les délégués sont désignés automatiquement selon la grille.
Ce sont donc le Maire, BEL Max, et le 1er adjoint, GAULTIER Arnaud, qui sont désignés.
Ils n’ont pas de suppléants.


Pour : 13	Contre : 0	Abstention : 0

Election des délégués aux syndicats Intercommunaux, associations et autres organismes de regroupement

Syndicat Intercommunal d’Energies de Domme Titulaires : BESSE Mathieu, SAGORIN Christian Suppléants : EON Betty, ANTICHAN Frédéric

Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable du Périgord Noir Titulaire : BEL Max
Suppléant : SALLES Joelle

Syndicat de l’Aérodrome Sarlat/Domme
Titulaires : SALLES Joelle, GAULTIER Arnaud Suppléants : COUGOT Carole, SAGORIN Christian

SICTOM du Périgord Noir
Titulaires : PERDRIX Maxime, EON Betty Suppléants : GAULTIER Arnaud, MICHAUT Emilie

Centre National d’Action Sociale
Titulaires : COUGOT Carole, MICHAUT Emilie

Suppléants : SEGAERT Maria, GRINFAN Lucia

Syndicat Mixte des Bassins Versant Céou Germaine Titulaires : BESSE Mathieu, PERDRIX Maxime Suppléants : BEL Max, GAULTIER Arnaud

RPI Saint Martial - Nabirat
Titulaires : SAGORIN Christian, GRINFAN Lucia Suppléants : MICHAUT Emilie, COUGOT Carole

Pour : 13	Contre : 0	Abstention : 0

Composition de la Commission d’Appel d’Offres

Pour rappel, cette commission concerne les gros travaux (négociations, recherche d’entreprises…). Cette commission nécessite 3 titulaires et 3 suppléants.

Président : BEL Max (désigné automatiquement)
Titulaires : ANTICHAN Frédéric, PERDRIX Maxime, GAULTIER Arnaud Suppléants : EON Betty, MICHAUT Emilie, BESSE Mathieu

Pour : 13	Contre : 0	Abstention : 0

Composition de la Commission Communale des Impôts Directs

Cette délibération est annulée et reportée à la prochaine réunion du Conseil car elle nécessite de trouver 24 personnes de la commune extérieures au Conseil Municipal (selon des critères précis).

Election des membres siégeant au sein des Commissions municipales

Commission Bâtiments communaux - Travaux
La mention “Gestion équipe technique” a été retirée de cette commission car nous avons estimé que cette réflexion n’avait pas lieu d’être dans une commission.
Membres : GAULTIER Arnaud, PERDRIX Maxime, ANTICHAN Frédéric, EON Betty, SEGAERT Maria

Commission Voirie, Sécurité, Prévention, Circulation & Stationnement Membres : BESSE Mathieu, SAUVAGE Mélanie, ANTICHAN Frédéric, SALLES Joelle

Commission Fêtes & Cérémonies, relation avec les associations, Sport & Equipements sportifs
Membres : BESSE Mathieu, COUGOT Carole, PERDRIX Maxime, GRINFAN Lucia

Commission Ecole, Activités et personnels périscolaires, Restauration scolaire Membres : GAULTIER Arnaud, SAGORIN Christian, SEGAERT Maria, GRINFAN Lucia

Commission Finances, Logements
La mention “Logements” ici concerne l’aspect administratif et financier, elle ne concerne pas les travaux à effectuer dans ceux-ci.
Membres : BEL Max, MICHAUT Emilie, ANTICHAN Frédéric, SAUVAGE Mélanie, SALLES Joelle

Commission Solidarité, Cimetière & Affaires funéraires, Etat Civil
Ajout de la mention “Etat Civil”, notion importante qui n’était pas présente. Membres : MICHAUT Emilie, COUGOT Carole, EON Betty, SAUVAGE Mélanie, GRINFAN Lucia

Commission Communication
Membres : MICHAUT Emilie, SAUVAGE Mélanie, GRINFAN Lucia
Mme BENITTA Ginette se porte volontaire pour intégrer cette commission car elle en faisait partie dans le conseil municipal précédent.

Commission Patrimoine & Culture, Fleurissement
Membres : MICHAUT Emilie, EON Betty, SAGORIN Christian, COUGOT Carole, SALLES Joelle

Rappel : des personnes extérieures au Conseil municipal peuvent être invitées à intégrer ou participer aux commissions.

Pour : 13	Contre : 0	Abstention : 0

Délégation du Maire : pour ester en justice, pour signer les contrats d’assurance, pour l’encaissement des dons et legs, pour la location des salles communales, pour remplacement de personnel en congés de maladie

Cette délibération signifie que le Maire n’a pas besoin de convoquer le conseil municipal pour réaliser les tâches mentionnées dans l’intitulé.

Pour : 13	Contre : 0	Abstention : 0

Délégation donnée au Maire par le conseil municipal : signature actes se rapportant aux consultations inférieures à 5000€ HT

Le précédent conseil municipal avait échelonné cette délégation à 25000€ HT, nous trouvons ce montant trop important mais 5000€ nous parait trop juste.
Nous décidons donc de se baser sur 10000€ HT.

Pour : 13	Contre : 0	Abstention : 0

Infos Diverses :
· Réunion associations Jeudi 2 avril à 19H
· Percepteur (budget) Mardi 7 avril à 14H
· Vote du budget Jeudi 23 avril à 18H30

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h40
